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Sir CHARLES TUPPER: Ecoutez ! écoutez!

Sir ADQLPHE CA1NÑ -L'honorable chef de
l'opposition, ainsi que lui et lés'honorablés députés
de la gauche ont agi dans tous les débats auxquels
ils ont pris part, a- fait une description désolante
dés luttes, des troubles et des dissensions qui exis'.
tent en Canada, et ce récit sera sans doute publié à
Fétranger. Je ie connais rien -de ces luttes, de
ces troubles et de ces dissensions.. La petite agita-
tion qui existe aujourd'hui au'Manitoba est juste.
ment ce que nous voulons régler et faire .disparaitre
de la vienationale du Canada, parce que nouds dési-
rôns amener dans nos immenses prairies et dans la
grande province dé la Colombie Anglaise l'excédant
de la population de l'Angleterre. •

Comment pouvons-n-ous induire cet excédant de
population à.veni- s'établir dan- un pays qui est
divisé par des dissensions de races et de religions?
Peimettez-moi de dire à l'honorable monsieur que,
en ma qualité de Canadieu, je compreads que le
fait d'attirer une attention spéciale sur les dissen-
sions qui. existent. est nuisible aux intérêts' du
Canada, et je le. regrette profondément. Mais.si
c'est le cas, c'est peut-être dû å 'ce que l'honorable
mbnsieur et ses amis le disent depuis si longtemps,
que-les étrangers'ont commencé à croiré que ces dis-
sensions existent en Canada.

"En 1890, en vertu du pouvoir à élle conférée,"
disait l'honorable monsieur (M. Laurier), "lalégis-
lature dii Manitoba a aboli les écoles sépa'rées."
Ainsi que je comprends la cause de Barrett, et je
parle après l'avoir étudiée, et je crois la comprendre,
la cour a décidé que la législature du Manitoba
avait le droit de passer une loi éhangeant son sys-
tènie d'écoles. Dans la cause de Brophy, le Conseil
privé -a d4cidé que des droits avaient été enlevés:à
la minorité, et que cette minorité avait le droit de
demander au gouvernement fédéral de 'rétablir ces
droits, d'en appeler au gouverneur général en con-
seil, demandant d'appliquer- un -remrède au -grief
-ésultant-de l'abolition-de ces droits. L'honoràble,

-monsieur a dit '' en 1890 "--et il a appuyé sur ces
.paroles, et les honorables députés de la gauche ont
applaudi à outrance, croyant que c'est un argument
puissant-" en 1890- quatre lois ont été soumises'
au gouvernement, la première aux fins d'abolir
l'usage de la langue frànçaise, la deuxième concer-
nant la quarantaine du- bétail, la, troisième concer-
nant les compagnies à fonds soçial, et la quatrième
lActe des écoles," et il ajoute, " de ces quatre bills,
le seul que le gouvernement n'a pas désavoué a été
la loi des écoles."

M. LANGELIER : Il y en avait deux.

Sir ADOLPHE CARON : Oui, l'autre était, celui
qui abolissait l'isage delala'ngue française. L'hono-
rable monsieur ne voit-il pas une distinction entre
un bill concernant la quarantaine du bétail et un
bill affectant les droits de «la minorité du. Mani
toba? M. Blake a rédigé une résolution aux fins
d'éliminer de l'arène politique une question qu'il
suipposait et que nous supposions devoir .être une
cause de mécontentement poepr le peuple du Canadar
et la Chambre a adapté cette résolution à l'unani-.
inité. L'honorable ehéf de l'opposition ne voit-il.
pas une différeùce entre .cette résolution et un bill,
concernant la quarantaine des animaux.? La raison'
qui a empêché de désavouerla loi des écoles a été
que, agissant dans le sens de la résolution présentée

'par M.. Blake et adoptée à l'unanimité par la
Chambre, nous en avons appelé aux tribunaux, au
lién de désavouer le bill ; et je crois que nous avons
eu raison d'agir ainsi.
. L'honorable monsieur a soulevé'une autre ques-

tion au sujet de la preuve qui n'pavait pas été pro-
duite, et il a parlé* des déclarations sous sertuent
qui sont publiées dans le livre bleu, et qui
avaient été retirées au cours des plaidoiries
devant le Conseil privé. M. Ewart n'appuyait pas
sa cause sur cés déclarations sous serment, mais
sur les faits tels qu'expliqués dans, les pétitions de
la minorité. Il avait appuyé sa cause sur le juge-
ment du- Conseil privé, .et, si c'es déclarations se
trôuv.ent dans le livre bleu, après avoir été reti-
rées, c'est parce que nous avons cru que le dossier
ne serait pas complet sans elles. Nous avons cru
que nous devions soumettre au parlement' toutes
les procédures.qui avaient eu lieu devant le. comité
du Conseil privé, siégeant comme tribunal judi-
ciaire; et ces 'déclarations ont été publiées afin
d'avoir un dossier complet.

L'honorable monsieur (M. Laurier) désire faire
une enquête pour constater, premièrement, si des
écoles avaient été promises à la minorité catholi-
qué ; deuxièmement, si les écoles établies répu-
gnent à la conscience. de 'la minorité, et, troisième-
ment, si ces écoles sont protestantes.

Quant au fait qué les écoles séparées auraient été
promises, il a la déclaration de Mgr Taché et
de sir Donald Smith sur '. ce point. Quant à
savoir si les écoles' établies répugnent à la -cons-
cience de la minorité, il me semble qu'il ne faut
pas une longue enquête pour le constater. -La plus
forte preuve que nous puissions avoir que ces écoles
sont protestantes est le fait que, lorsque la sécula-
risation de ces écoles a été proposée, chaque mi-,
nistre de l'Eglise protestante s'est opposé à ce
que l'enseignement religieux en fût éliminé.

L'honorable député (M. Laurier) a, de plus, pré-
tendu que sir Donald Smith avait été envoyé au'
Manitoba- par le gouvernement. Je réponds à
.cette assertion par une simple négatién. Sir-Donald -
Smith lui-même l'a déjà nié, En ma qualité de
membre du gouvernement, je peux dire que, d'a-
près ma connaissance personnelle et d'après ce que
mes collègues m'ont dit, pas un seul d'entre nôus-
ne savait qu'il allait au Manitoba chargé d'une mis-
sion particulière. Je- ne sais pas .même encore au-
jourd'hui qu'il y est allé 'en missionparticulière,'
bien que je ne sois pas surpris que, yu ses rela-
tions intimes avec le Manitoba et le Norc-Ouest,
sir Donald Smith ait pu avoir des entrevues fré-
quentes avec-M. -Greenway- et -d'adtreS personnes.

M. l'Orateur; je 'peux comprendre que l'honora-
ble chef de l'opposition ait demandé il y a quelque
temps une commission d'enquête ; j'ai pu compren-
dre la proposition faite par l'honorable député de
L'Islet (M. Tarte); demandant la nomination d'un
comité de la Chambre chargé de faire une enquête,
parce que ces deux propositions reconnaissent le
principe du bill; mais quand un homme de la
grande expérience parlementaire du chef de 'oppo-
sition demande le renvoi du bill à six mois, il ne
peut pas nier. que ce soit la manière la plus forte
possible. deS repousser unenesure quelconque.

Je dirai maintenant un mot de ce que je crois
être une allusioù malheurense faite par l'honorable
député (M. Lau-rier) à ce*qu'il a appelé une menace
de l'Eglise, ou d'un membre de l'Eglise.' 'Si la me-
nace n'était pas plus définie q'ue lexplication qu'tn


